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Le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire le 10 février 2011 à 20 heures, à l’Hôtel 
de Ville, après avoir été convoqué  le 1er février 2011. 
 
 
Présents(es) : 22 
 
Jean-Marie BALDUF Maire 
Benoît SCHLUSSEL Adjoint(e) au Maire 
Daniell RUBRECHT « 
Simone PIASI « 
Daniel SCHOEPFF « 
Fabienne KAUFFMANN « 
Anne-Rose DENIS Conseiller(ère) Municipal(e) 
Françoise GRAND « 
Elisabeth DIETRICH « 
Evelyne  DIEUDONNE « 
Bernard SCHAERLINGER « 
Pierrette SCHWARTZ « 
Christelle ANGSTHELM « 
Marie FLEITH « 
Claire NAUDIN « 
Francis RODE « 
Carmen SCHREYECK « 
André LANDBECK « 
Catherine MEYER « 
Brigitte KIRSTETTER « 
Jean-Charles SCHLERET « 
Colette MEYER « 
 

Procurations : 4 
 
Aimé WERNER à Simone PIASI 
Jean-Luc FUCHS à Benoît SCHLUSSEL 
Camille ANNEHEIM à Daniel SCHOEPFF 
Jean-Marc WECKNER à Christelle ANGSTHELM 
 

Excusé : 1 
 
Alfred DIETERLE    
 
Monsieur le Maire ouvre la séance, salue les membres, la presse, le public et passe à l’ordre 
du jour.  
 
 
 
Secrétaire de séance : Mademoiselle Christelle ANGSTHELM 
 
Auxiliaire de séance : Madame Monique LIHRMANN 
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ORDRE DU JOUR 
 
 
 

Rapporteur :  Point Intitulé 

M. Jean-Marie BALDUF 1 Approbation du procès-verbal de la séance du 16 décembre 2010 

M. Jean-Marie BALDUF 2 Communications 

M. Jean-Marie BALDUF 3 Débat d’Orientation Budgétaire pour 2011 

M. Jean-Marie BALDUF 4 Garantie communale pour un emprunt : réaménagement 

M. Jean-Marie BALDUF 5 Suppression d’un passage a niveau situe sur la ligne de Colmar à 
Metzeral 

M. Benoît SCHLUSSEL 6 Transaction immobilière (Monsieur Pierre Louis DIETRICH) 

M. Benoît SCHLUSSEL 7 Syndicat Mixte des Employeurs Forestiers de Colmar, Rouffach et 
Environs – Modification des Statuts 

M. Benoît SCHLUSSEL 8 Approbation du projet de charte révisée du Parc Naturel Régional des 
Ballons des Vosges et adhésion au Syndicat Mixte 

M. Benoît SCHLUSSEL 9 Aménagement de la partie Est de la Grand-rue – choix du Maître 
d’œuvre 

M. Daniel SCHOEPFF 10 Restauration de la tour ronde et des remparts attenants – validation de 
l’avant-projet détaillé 

Mme Simone PIASI 11 Tarifs des entrées aux spectacles de l’espace Rive Droite 
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I – APPROBATION DU PROCES VERBAL  
 
Approbation du procès-verbal de la réunion du 16 décembre 2010. 
 
Il a été demandé que la rectification suivante soit apportée au procès-verbal : 
 
« en vue de limiter la vitesse Boulevard Charles Grad, il est proposé de réaliser un 
plateau surélevé à l’intersection rue du Letzenberg – rue de l’Est ». 
 
Ce point sera inscrit à l’ordre du jour lors d’une prochaine réunion de la Commission de la 
Voirie. 
 
Cette remarque ayant été notée, le procès verbal – est adopté à l’unanimité. 
 
 
 
II – COMMUNICATIONS  
 
 
Prochaines réunions 
 
Conseil Municipal :  jeudi 07 avril 2011, 
CAAFE :  jeudi 24 mars 2011. 
 
 
 
Réunion au SIVOM de Wintzenheim sur le thème de la délinquance 
 
Selon la gendarmerie la délinquance est en baisse dans le canton. Cependant on peut noter 
qu’à Turckheim les actes de vandalisme sont encore relativement nombreux. 
 
 
 
Festivités de Noël 
 
L’affluence était au rendez-vous et les animations ont été appréciées. 
Félicitations et remerciements aux bénévoles qui ont activement participé à l’événement. 
 
 
 
Espace Rive Droite 
 
Sa mise en service est effective depuis début décembre. De nombreux événements s’y sont 
déroulés et les retombées sont positives. 
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III -  DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE POUR 2011  
 

 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire 
 
 
Le budget est un acte essentiel dans la vie de toute collectivité territoriale, car il traduit en 
terme financier le choix politique des élus. Le cycle budgétaire est rythmé par de nombreux 
actes dont le débat d’orientation budgétaire constitue la première étape. Ce débat est une 
obligation légale pour toutes les communes de plus de 3 500 habitants et doit se dérouler dans 
les deux mois précédant l’examen du budget primitif. 
 
La loi du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la république a instauré ce 
débat pour répondre à deux objectifs principaux : le premier est de permettre à l’assemblée 
délibérante de discuter des orientations budgétaires qui préfigurent des priorités qui seront 
inscrites au budget primitif ; le second objectif est de donner lieu à une information sur 
l’évolution de la situation financière de la collectivité. 
  
Ce débat n’a aucun caractère décisionnel. Sa teneur doit cependant faire l’objet d’une 
délibération afin que le représentant de l’Etat dans le Département puisse s’assurer du respect 
des obligations légales. 
 
Avant d’aborder les éléments concernant la Ville il apparaît opportun de présenter de manière 
synthétique le contexte économique et la réforme fiscale en cours pour les collectivités 
territoriales. 
 
 
I – SITUATION ECONOMIQUE INTERNATONALE ET NATIONALE  
 
 
La situation internationale et européenne : les regards sont tournés vers des pays comme 
l’Irlande qui a été contrainte d’accepter une aide de l’Union européenne. Après la Grèce au 
printemps, ce deuxième sauvetage d’un pays de la zone euro pose la question du maintien de 
l’économie européenne face au reste du monde et surtout face au dollar. La conséquence de 
ces épisodes est le mouvement des marchés financiers, qui vont sans aucun doute accentuer 
leur politique d’emprunt prudente à l’égard des établissements publics en général, y compris 
envers les collectivités territoriales. 
 
Finances nationales 
Les éléments extérieurs précités ont une incidence sur le budget de l’Etat, qui a voulu 
s’inscrire dans une politique de quasi austérité. En effet, le projet de loi de finances pour 2011 
prévoit une réduction du déficit public de la France qui atteint le niveau record de 7,7 % du 
PIB en 2010 pour passer à 6 % en 2011 et 3 % en 2013, tandis que la dette continuera à 
grimper : de 82,9 % du PIB en 2010 jusqu’à un pic historique de 87,4 % en 2012, avant de 
redescendre selon le projet de loi de finances pour 2011 (PLF). 
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Pour ramener le déficit public à 6 %, le gouvernement table sur une « réduction historique » 
du seul déficit  du budget de l’Etat, qui passera de 152 milliards d’euros cette année (marquée 
par le grand emprunt et le plan de relance) à 92 milliards l’an prochain. 
 
Le Produit Intérieur Brut : une reprise sans tonus 
la croissance française affiche + 0.5 % au 2ème trimestre 2010. L’évolution du PIB devrait 
s’inscrire à + 1,5 % en 2010 selon le consensus des énonomistes, après – 2,6 % en 2009, et 
atteindre + 1,6 % en 2011. Les prévisions de croissance du PIB pour 2011, oscillent autour de 
cette moyenne dans une fourchette de + 1,0 % à + 2,5 %. Toutefois, les exportations 
françaises, qui risquent d’être freinées par la mise en place de plans d’austérité chez les 
partenaires économiques et la faible progression de la consommation des ménages pourraient 
contraindre la croissance l’an prochain.  
 
L’inflation  : stabilité de l’inflation en 2011 
Les prix à la consommation connaissent une progression de 1,6 % en 2010. Le projet de loi de 
finances pour 2011 prévoit une évolution de l’indice des prix de + 1,5 %. 
 
La consommation privée : atonie de la consommation privée 
Selon les prévisions du consensus des économistes, la croissance de la consommation des 
ménages resterait encore mesurée en 2011 (+ 1,3 %) principalement en raison de la situation 
défavorable du marché du travail. 
 
L’investissement productif : reprise de l’investissement productif 
Après deux années de recul, l’investissement productif devrait repartir en 2011 (+ 2,8 %) en 
raison de la reprise économique et de l’amélioration de la situation financière des entreprises. 
 
Taux d’intérêt 
Tout risque inflationniste n’est pas écarté. Adossé au contexte de seuil critique d’endettement 
des Etats, il existe pour le moment peu de risque de remontée des taux sur les marchés 
financiers, au moins à court terme. Au moindre choc brutal, comme une crise budgétaire (en 
exemple récent, l’Irlande), une baisse des liquidités, une chute de l’euro, la tendance pourrait 
s’inverser. 
 
II – LES CONCOURS FINANCIERS DE L’ETAT 
 
La principale mesure inscrite dans le Projet de Loi de Finances pour 2011 concernant les 
collectivités locales prévoit le gel en valeur des concours financiers de l’Etat. Cette mesure 
restrictive est d’ores et déjà prévue pour trois ans (2011-2013).  
 
Le gel en valeur des dotations de l’Etat se traduit concrètement par une reconduction à 
l’identique (c’est-à-dire sans tenir compte de l’inflation) du montant de l’enveloppe normée 
de 2010 de la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF), soit 53,387 milliards d’euros. 
Seules les données du recensement pourront apporter une bonne nouvelle pour les communes 
concernées par des progressions de leur population. L’évolution de la DGF en 2011 est ainsi 
fixée à 0,2 % notamment pour tenir compte de l’impact lié à la croissance démographique. 
 
Les mesures fiscales 
 
Le projet de loi de finances prévoit également les ajustements consécutifs à la réforme de la 
taxe professionnelle, notamment dans le cadre de la « clause de revoyure » annoncée dans la 
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loi de finances 2010 qui détaille la mise en place de nouveaux mécanismes de péréquation 
pour maintenir les grands équilibres. 
Il a d’ores et déjà été réaffirmé que chaque collectivité percevrait le même montant, à minima, 
de ce qu’elle avait perçu en 2010. 
      ° 
                    °              ° 
 
Il est également utile de rappeler que la réforme territoriale adoptée le 17 novembre 2010 
limite les financements croisés et pose le principe du « non-cumul des subventions ». Les 
projets initiés par les communes ne pourront plus bénéficier d’un cumul de subventions 
d’investissement et de fonctionnement du département et de la région. 
 
Les orientations budgétaires présentées pour 2011, s’inscrivent dans un climat de réformes 
porteuses d’incertitudes. Ainsi, il faudra donc être attentif dans les prochains mois aux 
incidences de ces réformes sur le budget communal et sur les marges de manœuvre qui en 
résultent. Il y a lieu de prendre la mesure de la difficulté de l’exercice qui se présentera lors de 
l’élaboration du budget. Aujourd’hui plus qu’hier, la maîtrise des charges courantes apparaît 
comme un objectif inéluctable, qui permettra à la Ville de Turckheim de dégager une capacité 
d’autofinancement suffisante, pour maintenir un bon niveau d’investissement, sans trop faire 
appel aux financements extérieurs et sans trop augmenter la fiscalité. 
 
 
III – LES GRANDES LIGNES DU BUDGET 2011 
 
�  Côté dépenses de fonctionnement : 
 
La rigueur dans la gestion des deniers publics doit être maintenue, voire renforcée. Elle 
permettra à notre collectivité d’absorber à la fois la stagnation des recettes et les coûts de 
fonctionnement induits par la mise en service de l’Espace Rive Droite. 
 
Une augmentation des charges à caractère général (chapitre 011) inférieure au taux 
prévisionnel de l’inflation est l’objectif pour 2011. Les charges à caractère général 
enregistrent les principales dépenses d’entretien réalisées par la collectivité : entretien de la 
voirie, des terrains, des bâtiments…, ainsi que le coût des services publics qui ne cesse 
d’augmenter par suite de la hausse du prix des différentes sources d’énergie et des matières 
premières. 
 
Les charges de personnel 
Par l’intermédiaire des personnels de la collectivité, la Ville met en œuvre toute l’étendue des 
services publics qu’elle souhaite de qualité pour ses concitoyens. 
Nonobstant le gel de l’évolution du point d’indice de la Fonction publique pour les trois 
prochaines années, ce poste connaîtra une augmentation d’environ 2,5 % par rapport aux 
prévisions de réalisation 2010.  
Cette hausse est expliquée par les éléments suivants : 
 

�  deux nouveaux recrutements :  
- un adjoint technique de 2ème classe employé, à raison de 15 heures par semaine, 

en qualité de concierge de l’Espace Rive Droite et à raison de 20 heures par 
semaine aux services techniques de la Ville ; 
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- un rédacteur pour les services administratifs en remplacement d’un agent en 
congé parental et qui va intégrer par voie de mutation une autre collectivité ; 

�  le célèbre « G.V.T. » soit Glissement Vieillesse Technicité qui avoisinera 1 % 
d’augmentation ; 

�  une enveloppe destinée à assurer la tenue des élections cantonales du mois de mars 
prochain ; 

�  la hausse des taux de cotisations à la caisse  de retraite complémentaire obligatoire 
des personnels non titulaires du secteur public (IRCANTEC) et à la caisse 
nationale de retraite des agents des collectivités locales.   

 
Il est rappelé que sous des aspects d’évolution importante en apparence, les ratios de charge 
de personnel de la collectivité sont en dessous des moyennes nationales. Selon les derniers 
chiffres à disposition, donc l’année 2009, les charges de personnel représentent 44 % des 
dépenses de fonctionnement total (contre 47 % en moyenne nationale). Le ratio des dépenses 
de personnel par habitant est de 299 € contre 383 €  au niveau national (moyenne des 
communes de strate identique).  
 
Autres poste de dépenses en fonctionnement : les charges de gestion courante qui 
comportent principalement les contributions obligatoires, les subventions aux  associations, 
les différentes participations de la Ville dans les instances dont elle est adhérente et les 
indemnités aux élus. Les dépenses de ce chapitre s’orienteront vers une baisse du fait du 
retrait de la Ville, à compter du 1er janvier 2011, du Syndicat Mixte des Gardes Champêtres 
Intercommunaux du Haut-Rhin.  
 
Les charges financières intègrent en 2011 les intérêts de l’emprunt contracté fin 2010 pour le 
financement le l’Espace Rive Droite. C’est ainsi que les intérêts à rembourser passent de        
4 314,00 € en 2010  à 25 013,00 € en 2011. 
 
Globalement, en 2011 l’augmentation des dépenses de fonctionnement devrait se situer aux 
environs de 2 %. 
 
�  Côté recettes de fonctionnement : 
 
Le postulat de travail pour la partie recettes du budget s’inscrit dans une reconduite à 
l’identique des éléments 2010, puisque selon toutes les déclarations officielles, le montant 
global des recettes de la collectivité ne doit pas diminuer. 
 
Qu’attendre de la Dotation globale de fonctionnement ? 
Le mouvement entrepris depuis bientôt 8 ans, consistant à rassembler dans un seul et même 
pot les dotations de l’Etat vers les collectivités, ne faiblit pas. Ce « paquet » permet à l’Etat de 
s’assurer des marges de manœuvre sur l’évolution de ses concours. Dans le projet de loi de 
finances pour 2011, il est prévu un gel des dotations au motif de la réduction des déficits 
publics et de la participation des collectivités à cette réduction. 
Seules les données du recensement pourront apporter une bonne nouvelle pour les communes 
concernées par des progressions de leur population. 
 
Ce ne sera pas le cas pour Turckheim car selon les statistiques de l’INSEE la population 
légale en vigueur à compter du 1er janvier 2011 est de 3 803 personnes recensées contre  3 817 
au 1er janvier 2010 soit 14 personnes en moins. 
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A l’instar de l’année 2010, la Ville devra à nouveau s’acquitter des pénalités SRU. Pour 
mémoire, le prélèvement de 2010 s’est élevé à 50 041,03 €. Le nombre de logements 
conventionnés mis en location au 1er janvier 2010 s’élève à 156 logements. Il est rappelé 
qu’en 2002 ce quota était de 32 logements.  
 
Quant à la fiscalité, en l’absence des précisions nécessaires il apparaît, à ce jour, difficile 
d’évaluer la dynamique du territoire. Il est possible que la Ville puisse tabler sur une 
constance des  recettes fiscales et peut être une faible progression des bases foncières. Compte 
tenu des incertitudes quant à l’impact des réformes de l’Etat sur les recettes de la collectivité 
en 2011 et des dépenses nouvelles citées ci-dessus le niveau d’augmentation de la fiscalité 
sera limité au strict nécessaire. 
 
Vu la faible progression des tarifs municipaux indexés en grande partie sur l’inflation soit + 
1,6 %, les recettes liées à l’activité (produit du domaine et des services, remboursement sur 
salaires et autres subventions) quant à elles ne devraient pas connaître d’évolutions 
conséquentes. Il convient, toutefois, de souligner la baisse des coupes de bois du devis 
forestier qui passent de 1943 m3 en 2010 à 1251 m3 en 2011. 
 
�  Les dépenses d’investissement 
 
L’orientation présentée lors du présent débat d’orientation budgétaire est celle du maintien, en 
2011, d’un bon niveau d’investissement après le niveau  exceptionnellement élevé de 2010. 
 
Il convient donc dans le cadre de la présentation des orientations budgétaires de 2011, de 
rappeler les projets planifiés ou en cours de réalisation et qui peuvent se résumer comme suit : 
- la poursuite de l’aménagement de sentiers panoramiques (les toits de Turckheim), 
- la phase étude relative à l’aménagement du centre ville (2ème tranche – Grand’Rue de la 

Place Turenne à la rue des fossés ainsi que l’impasse des Boulangers), 
- aménagement de diverses voiries (rue du Roesselstein, réaménagement de la rue de 

l’Huilerie, l’aménagement d’un cheminement pour personnes à mobilité réduite vers la 
maison de retraite…),  

- la restauration de la tour et du rempart attenant, 
- les travaux de grosses réparations et d’entretien sur le patrimoine communal administratif, 

scolaire, et autres, 
- installation d’un WC et d’un point d’eau sur le site de la Plaine de jeux du « Baradé » 
- l’acquisition de matériel pour le fonctionnement des services (achat d’un camion et d’un 

aspirateur de voirie pour les services techniques, travaux de câblage, acquisition d’un 
nouveau serveur informatique, renouvellement d’une partie du parc informatique de la 
mairie, acquisition d’une petite nacelle pour l’Espace Rive Droite…). 

 
Il est rappelé que le projet central de cette mandature est la restructuration du Centre Ville. En 
2010, ce chantier a démarré avec l’aménagement de l’entrée de Ville (le parvis et la Place 
Turenne). En 2011, les études de maîtrise d’œuvre concernant l’aménagement de la Grand’rue 
de la Place Turenne à la rue des Fossés et de l’impasse des Boulangers seront lancées. A 
l’automne 2011 il est prévu de renouveler les réseaux d’eau et d’assainissement sur le tronçon 
précité. L’aménagement de la voirie sera réalisé au  printemps 2012. 
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Endettement 
  
Au premier janvier 2011, le capital restant dû s’élèvera à 796 661 €. Le capital remboursé 
en 2010 est de 21 669 €. Il sera de 62 838 € en 2011.  
Le ratio de l’encours de la dette par habitant au 01/01/2011 s’élève à 210 € pour  Turckheim 
contre 765 € pour la moyenne des communes de strate identique. Celui de l’annuité de la dette 
par habitant au 01/01/2011 s’élève pour Turckheim à 23 € contre 106 € pour la moyenne des 
communes de même strate. 
 
 
IV – LA SITUATION FINANCIERE DE LA VILLE – LES RATIOS DE L’ANNEE 2009 
 
L’évolution des dépenses courantes reste maîtrisée. Les ratios indiqués ci-après  confirment 
ce constat : 
       En euros par  Moyenne de 
         Habitant*        strate* 
 
Produits de fonctionnement     879   946 
Charges de fonctionnement     678   818 
Ressources d’investissement     368   422 
Dépenses d’investissement     488   415 
Capacité d’autofinancement = CAF    241   155 
Fonds de roulement      922   181 
 
(* source Direction générale des finances publiques – exercice 2009). 
 
La Ville de Turckheim présente des ratios d’autofinancement et d’endettement plus que 
favorables par rapport aux villes de la même strate démographique ce qui confirme sa bonne 
santé financière. 
 
 

CONCLUSION 
 
La municipalité s’est engagée sur des objectifs fondamentaux qui guident les projets de la 
mandature : 
 

·  veiller à la bonne gestion des crédits par une maîtrise des dépenses, le recours à une 
fiscalité limitée au strict nécessaire et un niveau d’endettement en cohérence avec 
les programmes prévus, 

·  renforcer la qualité des services municipaux afin d’offrir une meilleure réponse aux 
besoins des habitants, 

·  maintenir en 2011 la capacité d’autofinancement à un bon niveau pour permettre la 
poursuite de l’effort d’investissement. 

 
Le tout pour permettre à la Ville de Turckheim de mettre en œuvre la réalisation de 
projets pour le développement de notre cité, son attractivité et le bien être de l’ensemble 
des habitants. 
 
 
Le débat ne donne pas lieu à vote. 
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IV -  GARANTIE COMMUNALE POUR UN EMPRUNT : REAMENAGEMENT  
 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire  
 
 
L’OPH HABITATS DE HAUTE ALSACE a sollicité de la Caisse des dépôts et 
consignations, qui a accepté, le réaménagement selon de nouvelles caractéristiques financières 
des prêts référencés en annexe à la présente délibération, initialement garantis par la 
commune de TURCKHEIM. 
 
Le réaménagement consiste en leur regroupement donnant lieu à un contrat de compactage, 
assorti de nouvelles conditions de remboursement. 
 
En conséquence, la commune de TURCKHEIM est appelée à délibérer en vue d’adapter la 
garantie initialement accordée pour le remboursement des prêts réaménagés. 
 
La garantie de la commune de TURCKHEIM est sollicitée dans les conditions fixées ci-
dessous. 
 
Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code général des collectivités territoriales,  
 
Vu l’article 2298 du code civil, 
 
 

DELIBERE  
 
 

Article 1 : La commune de TURCKHEIM accorde sa garantie pour le remboursement des 
prêts réaménagés référencés en annexe 1,  
selon les conditions définies à l’article 3,  
contractés par HABITATS DE HAUTE ALSACE auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations,  
à hauteur de la quotité indiquée dans le tableau, jusqu’au complet remboursement des sommes 
dues. 
 
Article 2 : En conséquence, au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne 
s’acquitterait pas de toutes sommes devenues exigibles (en principal, majoré des intérêts, 
intérêts compensateurs ou différés, y compris toutes commissions pénalités ou indemnités 
pouvant être dues notamment en cas de remboursement anticipé) ou des intérêts moratoires 
qu’il aurait encourus au titre des emprunts réaménagés, la commune de TURCKHEIM 
s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple notification de la Caisse 
des dépôts et consignations adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion 
et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 3 : Les nouvelles caractéristiques du contrat de compactage sont indiquées dans 
l’annexe 1. 
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Les caractéristiques modifiées s’appliquent aux montants réaménagés des prêts référencés 
dans le tableau annexé, à la date d’effet du contrat de compactage, jusqu’au complet 
remboursement des sommes dues. 
Le taux d’intérêt actuariel annuel mentionné, établi sur la base du taux du Livret A de 1,75 %, 
est susceptible de varier en fonction de la variation du taux du Livret A. En conséquence, le 
taux du Livret A effectivement appliqué sera celui en vigueur à la date d’effet du 
réaménagement. 
 
S’agissant du contrat de compactage à durée ajustable, la durée de remboursement du prêt 
indiquée est susceptible d’être réduite ou allongée en fonction des révisions consécutives du 
taux d’intérêt sans pouvoir excéder de plus ou moins 5 années cette durée centrale. 
 
Le taux de construction et le taux de progression de l’échéance de référence fixés permettent 
de calculer un échéancier de référence à partir duquel les échéances effectivement dues sont 
déduites de la manière suivante : la part d’intérêts est calculée sur la base du taux d’intérêt 
actuariel révisé et la part d’amortissement est calculée par différence entre la part d’intérêts et 
le montant de l’échéance de référence préalablement arrêté. Au cas où la part d’intérêts 
calculée serait supérieure au montant de l’échéance de référence, la totalité des intérêts est 
due. 
 
L’échéancier de référence est initialement calculé à partir du taux de construction, du taux de 
progression de l’échéance de référence et sur la base de la durée centrale. De manière à 
conserver la stabilité de l’échéancier de référence, la durée de remboursement du prêt est 
ajustée dans les limites précisées ci-dessus. Dès lors que les limites maximale ou minimale 
autorisées par rapport à la durée centrale ont été atteintes, l’échéancier de référence est 
recalculé avec un taux de construction égal au taux d’intérêt actuariel révisé applicable, sur la 
base de la durée de remboursement résiduelle du prêt, le taux de progression de l’échéance de 
référence restant inchangé. 
 
Article 4 : Le conseil municipal s’engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt. 
 
Article 5 : Le Conseil autorise le Maire à intervenir au contrat de compactage qui sera passé 
entre la Caisse des dépôts et consignations et l’emprunteur. 
 
 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
par 26 voix pour (dont 4 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 

 
 
�  DECIDE d’accorder sa garantie pour le remboursement des prêts réaménagés 

référencés en annexe 1 ; 
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�  AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à intervenir au nom de la Ville de 
Turckheim au contrat de prêt à souscrire par HABITATS DE HAUTE ALSACE – 
OPH – auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. 

 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 15 février 2011 

et de la transmission en Préfecture le 15 février 2011 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 15 février 2011 
 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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V - SUPPRESSION D’UN PASSAGE A NIVEAU SITUE SUR LA LIGNE DE 

COLMAR À METZERAL   
 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire  
 
 
La Société Réseau Ferré de France a décidé le principe, en accord avec la Ville de Turckheim, 
de la suppression du PN 10 sur la ligne COLMAR METZERAL. 
 
Suite à cet accord le Conseil Municipal, en date du 7 octobre 2010, a décidé de prendre en 
charge les frais de l’acte de constitution de servitudes et les frais d’arpentage qui sont à établir 
pour permettre aux propriétaires qui accédaient à leurs parcelles par le passage à niveau, de 
bénéficier d’un nouvel accès à créer. 
 
Cette suppression, en conformité avec les textes en vigueur a fait l’objet d’une enquête 
publique «  de commodo et incommodo ». 
 
A l’issue de cette enquête, qui s’est déroulée du 10 janvier au 24 janvier 2011, Monsieur Jean- 
Claude FORGET, commissaire enquêteur a émis un avis favorable au projet de suppression 
du passage à niveau n° 10. Le procès-verbal de cette enquête peut être consulté en mairie. 
 
Il est à noter que lors de l’enquête, une observation a été formulée par l’un des propriétaires 
concernés par l’emprise de la servitude de passage nouvellement créée, qui a estimé que la 
solution proposée était plus contraignante pour l’exploitation de ses parcelles. 
 
Il est proposé que la Ville prenne en charge l’entretien de l’emprise de la servitude de 
passage. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
par 26 voix pour (dont 4 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 

 
 
 

DECIDE 
 
�  de se conformer à l’avis du  commissaire enquêteur en approuvant la suppression du 

PN 10 ; 
 
�  d’entretenir l’emprise de la servitude ; 
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�  AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces relatives 
à cette opération. 

 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 15 février 2011 

et de la transmission en Préfecture le 15 février 2011 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 15 février 2011 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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VI -  TRANSACTION IMMOBILIERE (Monsieur Pierre Louis DIET RICH)  
 
 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire  
 
 
Monsieur Pierre Louis DIETRICH, demeurant à Turckheim 3 rue d’Eguisheim vient de 
proposer à la Ville d’acquérir la parcelle sise au lieudit « Saegmatten », cadastrée sous 
Section 75 n° 24 d’une superficie de 3,22 ares. 
 
Cette parcelle, située à proximité d’autres propriétés municipales notamment du terrain 
« bicross », pourrait servir pour des échanges immobiliers à venir. 
 
Le prix d’achat proposé et accepté par le vendeur est de 500 € l’are, au total 1 610 €. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de réserver une suite favorable à cette proposition de 
transaction. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
par 25 voix pour (dont 4 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 

 
 

Madame Elisabeth DIETRICH a quitté la salle et n’a pas pris part au vote. 
 

 
�  DECIDE la transaction ci-dessus décrite pour laquelle le crédit nécessaire est prévu au 

Budget Primitif 2011 ; 
 
�  CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant de signer l’acte de vente. 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 15 février 2011 

et de la transmission en Préfecture le 15 février 2011 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 15 février 2011 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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VII -  SYNDICAT MIXTE DES EMPLOYEURS FORESTIERS DE COLMAR,  
ROUFFACH ET ENVIRONS – MODIFICATION DES STATUTS  

 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire  
 
 
Dans sa séance du 29 novembre 2010 le Comité Syndical a validé à l’unanimité un projet de 
modification des statuts du Syndicat Mixte. 
 
Cette modification vise à clarifier certains points et rendre l’administration du Syndicat plus 
simple ; elle concerne essentiellement : 
 
- la simplification de la réduction ayant pour objet les compétences du Syndicat ; 
 
- une clarification dans la rédaction des articles ayant pour objet l’admission et le retrait des 

membres du Syndicat, la dissolution du Syndicat ; 
 
- des précisions sur le nombre de Vice-présidents et membres du bureau ainsi que sur la 

date de demande des fonds de roulement. 
 
Conformément aux dispositions des statuts actuels les membres du Syndicat, entre autres la 
Ville de Turckheim, ont à se prononcer sur toute modification des statuts. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
par 26 voix pour (dont 4 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 

 
 
�  ADOPTE les modifications proposées et VALIDE  la nouvelle rédaction des statuts 

dont un exemplaire est annexé à la présente ; 
 
�  CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant de la suite du dossier. 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 15 février 2011 

et de la transmission en Préfecture le 15 février 2011 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 15 février 2011 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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VIII -  APPROBATION DU PROJET DE CHARTE REVISEE DU PARC NAT UREL 
REGIONAL DES BALLONS DES VOSGES ET ADHESION AU SYNDICAT 
MIXTE DU PARC  

 
 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire 
 
 
Je vous rappelle que le Parc naturel régional, créé en 1989, a obtenu le renouvellement de son 
classement pour 10 ans en 1998. Ce classement a été prorogé de deux ans en application de 
l’article L333-1 du Code de l’environnement, prolongeant ainsi son classement jusqu’au 6 
juin 2010. 
 
Pour que son classement soit renouvelé, le Parc a procédé à la révision de sa charte. 
 
De 2007 à 2009, le Parc a conduit le processus d’étude, d’animation et de concertation avec 
les acteurs et partenaires du territoire pour élaborer un nouveau projet de charte. 
 
Le projet de charte 2011-2023, constitué d’un rapport et d’un plan du Parc, a été soumis à 
enquête publique du 25 janvier au 25février 2010 inclus, conformément à l’article R333-6-1 
du Code de l’environnement, et a été modifié pour tenir compte des conclusions de la 
commission d’enquête. 
 
Le projet de charte révisée a été adressé à l’ensemble des Communes, des Etablissements 
publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre et des Conseils généraux 
concernés par le projet. Chaque collectivité et EPCI à fiscalité propre doit approuver 
individuellement le projet par délibération (article R333-7 du code de l’environnement). 
 
Vous trouverez ci-annexée une copie du document de synthèse de la troisième Charte du Parc 
applicable de 2011 à 2023 ainsi qu’une notice sur les modalités d’adhésion. 
 
Il est précisé que la Communauté d'Agglomération de Colmar (CAC) a également été 
sollicitée pour approuver la charte et adhérer au Syndicat Mixte du Parc. Une délibération sera 
présentée au Conseil Communautaire le 18 février prochain. 
 
Selon la décision qui sera prise il résulte que : 
 
- soit la CAC approuve la charte et les communes concernées de la CAC resteront libres 

d’approuver la charte et d’adhérer au Syndicat Mixte du Parc ; 
 
- soit la CAC n’approuve pas la charte et les communes concernées de la CAC ne peuvent 

pas être classées « parc naturel régional » même si elles décidaient d’approuver la charte 
et d’adhérer au Syndicat Mixte du Parc. 

 
Il est à noter que l’absence de délibération des communes membres vaudra refus d’approuver 
la charte. 
 
On peut constater que dans le document proposé à l’approbation, la Ville de Turckheim située 
sur la lisière Est de l’emprise géographique du Parc, n’est pratiquement pas concernée par les 
dispositions de la Charte qui sont davantage tournées vers les Hautes Vosges. 
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Pour mémoire la participation financière de la Ville au fonctionnement du Parc s’est élevée en 
2010 à 3 899,00 €. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
par 21 voix pour (dont 4 procurations),  0 voix contre, 5 abstentions, 

 
 

DECIDE 
 
�  de ne pas approuver la charte révisée du Parc naturel régional des Ballons des Vosges ; 
 
�  de ne pas approuver les statuts modifiés du Syndicat Mixte du Parc naturel régional 

des Ballons des Vosges annexés à la charte ; 
 
�  de ne pas adhérer au Syndicat Mixte du Parc. 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 15 février 2011 

et de la transmission en Préfecture le 15 février 2011 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 15 février 2011 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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IX -  AMENAGEMENT DE LA PARTIE EST DE LA GRAND-RUE - CHOI X DU 
MAITRE D'ŒUVRE  

 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire  
 
 
La Ville de Turckheim a en projet le réaménagement de la partie Est de la Grand-rue. 
 
Cette opération vient s'inscrire dans une démarche globale de requalification de la vieille ville, 
dans la continuité des travaux opérés durant l'année 2010 et qui visaient à réaménager l'entrée 
de ville par la Porte de France, la Place Turenne et la rue du Tir. 
 
La longueur importante de la Grand-rue nécessitant une intervention en deux phases 
minimum, cette première phase partira de l'extrémité Est de la rue, devant le magasin Spar, 
pour aboutir au tabac-presse situé au n° 45, juste avant l'intersection avec la rue des Fossés. 
 
Les travaux comprendront également l'aménagement de l'impasse des Boulangers, sur toute sa 
longueur. 
 
Conformément à l'article 28 du Code des Marchés Publics, une consultation a été lancée, dans 
le cadre d'une procédure adaptée, le 1er décembre 2010, et 7 équipes de maîtrise d'œuvre ont 
déposé une offre. 
 
Suite à cette consultation, la mission de maîtrise d'œuvre sera confiée à l'équipe composée de :  
 
Cabinet OTE Ingénierie - COLMAR : Bureau d'Etude VRD - Mandataire 
Atelier CURIE-GALLOIS - COLMAR : Architecte-Paysagiste 
VIALIS - COLMAR : Eclairagiste 
 
Le montant des honoraires se monte à : 
 
Estimation prévisionnelle des travaux HT 450 000,00 € 
Taux global de rémunération 6,67 % 
Montant des honoraires HT 30 000,00 € 
TVA (19,6 %) 5 880,00 € 
Montant des honoraires TTC 35 880,00 € 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
par 26 voix pour (dont 4 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 

 
��� �  DESIGNE l’équipe composée du Cabinet OTE Ingénierie, de l’Atelier CURIE-

GALLOIS  et de VIALIS en qualité de maître d'œuvre aux conditions ci-dessus 
décrites ; 
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��� �  AUTORISE le Maire à signer le marché de maîtrise d’œuvre ainsi que les pièces y 

afférentes, pour lesquels les crédits correspondants sont inscrits au budget communal. 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 15 février 2011 

et de la transmission en Préfecture le 15 février 2011 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 15 février 2011 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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X - RESTAURATION DE LA TOUR RONDE ET DES REMPARTS ATTEN ANTS 

– VALIDATION DE L’AVANT-PROJET DETAILLE  
 
 
Rapporteur : Monsieur Daniel SCHOEPFF, Adjoint au Maire   
 
 
Par délibération du 8 juillet 2010, le Conseil Municipal a décidé de confier à Monsieur 
Richard DUPLAT, Architecte en Chef des Monuments Historiques, la mission de maîtrise 
d'œuvre pour la restauration de la Tour Adoneth et des remparts attenants. 

 
L'Avant-Projet Détaillé (APD), qui est présenté au Conseil Municipal, consiste en : 

- le nettoyage complet des parements intérieurs et extérieurs de la Tour, 
- la mise en place d’une étanchéité sur l’extrados de la voûte et la mise en place d’un 

feutre bitumineux par-dessus, 
- le remontage de 5 rangs en pierre pour camoufler la calotte sommitale et les reprises 

modernes, 
- la restauration de la porte à panneaux en bois, 
- l’enlèvement de la végétation grimpante, 
- la reprise de l’arase des remparts et la mise en place d’un enduit au mortier de 

chaux naturelle avec finition « à pierres vues ». 
 
Le coût prévisionnel de l’opération (honoraires de maîtrise d’œuvre inclus) s'élève à 
96 596,11 € H.T. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
par 26 voix pour (dont 4 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 

 
 
 

DECIDE 
 

�  d'approuver l'Avant-Projet Définitif ; 
 
�  de lancer les avis d'appels à la concurrence ; 
 
�  de faire exécuter les travaux sur les crédits prévus au budget ; 
 
�  de solliciter les subventions correspondantes ; 
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�  AUTORISE Monsieur le Maire à signer les marchés de travaux se rapportant à cette 
opération dans la limite des crédits prévus. 

 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 15 février 2011 

et de la transmission en Préfecture le 15 février 2011 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 15 février 2011 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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XI -  TARIFS DES ENTREES AUX SPECTACLES DE L’ESPACE RIVE DROITE  
 
Rapporteur : Madame Simone PIASI, Adjointe au Maire  
 
 
L’espace Rive Droite est opérationnel depuis le 1er janvier 2011. 
 
Afin de pouvoir procéder à l’impression de la billetterie de la saison culturelle 2011/2012 il y 
a lieu d’arrêter dès à présent le tarif des entrées aux spectacles pour la saison à venir. 
 
Il est proposé d’adopter une tarification double, soit 7 Euros par personne soit 12 Euros par 
personne ; l’une ou l’autre proposition sera appliquée en fonction de l’importance de la 
production présentée. 
 
Il est précisé que les spectacles sont une activité assujettie à la TVA et que les montants 
précités sont indiqués toutes taxes comprises compte tenu du taux actuellement en vigueur, 
sachant que toute modification du régime fiscal en cours de saison s’appliquerait 
automatiquement sans qu’il soit nécessaire de prendre une nouvelle délibération. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
par 26 voix pour (dont 4 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 

 
 

DECIDE 
 

�  d’appliquer la grille tarifaire présentée ci-dessous : 
 

- tarif adulte : 7 ou 12 € selon l’importance du spectacle, 
 

- tarif réduit (jeunes de moins de 16 ans, chômeurs, handicapés …) : 5 ou 6 € selon 
l’importance du spectacle ; 

 
�  d’imprimer les billets correspondants dont la gestion sera assurée par la régie de 

recettes.   
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 15 février 2011 

et de la transmission en Préfecture le 15 février 2011 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 15 février 2011 
 

 
Jean-Marie BALDUF 

Maire 
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XII -  DIVERS 
 
 
Sentier « Les toits de Turckheim » 
 
L’inauguration est prévue le lundi 25 avril 2011 (lundi de Pâques). Le rendez-vous est fixé à 
10 h 30 Porte de Munster. 
 
 
 
Réunion publique 
 
Une réunion publique est prévue à l’Espace Rive Droite le lundi 14 mars 2011 à 20 h. 
 
 
 
Travaux dans la Grand-rue (2ème tranche) 
 
Les travaux de réseaux (eau et assainissement) sont prévus à l’automne prochain. Au 
printemps 2012 suivront les travaux d’aménagement de la voirie. 
 
 
 
Surfacturation du traitement des ordures ménagères 
 
La Chambre Régionale des Comptes a observé que le service précité présente des comptes 
excédentaires. Ne pourrait-on pas baisser la taxe d’enlèvement des ordures ménagères ? 
Compte tenu des travaux prévus et sur le point d’être réalisés (collecte des bio-déchets, 
aménagement et réaménagement de 3 déchetteries …), il n’est pas souhaitable de diminuer le 
taux actuel qui est de 7,75 %. 
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OBSERVATIONS ET REMARQUES 
 
 
 
Point 3 - Débat d’Orientation Budgétaire pour 2011 
Après l’exposé des faits une question a été soulevée concernant la contribution « SRU » 
versée par la collectivité pour le déficit de logements aidés. Y a-t-il un programme de 
construction prévu ? 
En 2011 la Ville sera redevable de la contribution. En 2012 elle en sera exonérée compte tenu 
de la subvention versée à l’OPH Habitats de Haute Alsace pour la construction de 15 
logements aidés au Domaine des Vignes. 
En 2011, l’OPH Habitats de Haute Alsace réalisera un programme de 10 logements aidés, sur 
un terrain municipal situé rue des Jardins, mis à disposition à l’€ symbolique, ce qui permettra 
une exonération du paiement de la contribution pour 2013, voire 2014. 
Par manque de terrains disponibles le problème restera posé pour l’avenir, alors que le Plan 
Local de l’Habitat prévoit pour Turckheim, dans les six prochaines années, l’obligation de 
réaliser 105 logements aidés et que le Schéma de Cohérence Territoriale impose en sus des 
règles d’urbanisme très contraignantes ; le seul amendement obtenu, lors de l’élaboration de 
ce règlement, est celui de pouvoir s’étendre en construisant en continuité de l’existant. 
 
Des précisions ont été demandées quant à l’achat de l’aspirateur de voirie et quant aux 
recrutements prévus, notamment au camping municipal. A cet effet, il a été demandé que le 
camping soit transféré à la Communauté d’Agglomération de Colmar (CAC), à l’instar de 
celui de Horbourg Wihr, dans le cadre notamment de la compétence liée à l’aménagement du 
territoire et au tourisme. 
 
Concernant la fiscalité, il a été précisé que l’augmentation des taux restera dans des normes 
raisonnables et ne dépassera pas 1 %. 
 
 
 
Point 8 - Approbation du projet de charte révisée du Parc naturel régional des Ballons 
des Vosges et adhésion au Syndicat Mixte du Parc 
Des explications ont été données et un débat s’en est suivi.  
Les raisons de ne pas adhérer au Parc sont motivées par le fait que cet organisme ne prend pas 
en compte les dossiers de Turckheim et ne donne pas suite aux demandes d’aides présentées 
(sentiers touristiques,  promotion du marché hebdomadaire…) arguant du fait que Turckheim 
est une ville du Piémont à vocation viticole et que c’est au Comité Interprofessionnel des Vins 
d’Alsace (CIVA) d’intervenir. Il a été rajouté que le Parc cherche de nouveaux financements 
pour la navette des crêtes. Selon une étude en cours, les communes membres auraient à 
participer au coût de fonctionnement au travers de la taxe de séjour. 
Il a été, toutefois, reconnu que le Parc s’est investi au côté du SIVOM  sur le projet de 
restructuration des espaces publics des Trois Epis. Ce projet est considéré, par le Parc, comme 
un projet phare et à ce titre il devait accompagner le SIVOM pour le suivi opérationnel des 
réalisations.  
Il a été relevé que pour une Ville comme Turckheim, touristique par essence, le fait de faire 
partie du Parc lui conférait aussi un label « nature ». 
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Point 9 - Aménagement de la partie Est de la Grand’Rue – Choix du maître d’œuvre 
Suite à la présentation du projet les remarques ont concerné : 
 
1 - la problématique des commerçants déjà pénalisés lors des travaux de l’entrée de Ville et 

une nouvelle fois « touchés » par les travaux à venir ; 
2 - le haut de la Ville qu’il faudrait valoriser pour drainer les touristes dans toute la 

Grand’Rue ; 
3 - l’accès vers la porte de France en venant de Colmar n’est pas engageant, il incite 

davantage le visiteur à continuer à circuler sur le Quai Pfleger ; 
 
Les réponses suivantes ont été faites ; 
 
1 - une réunion sera organisée avec toutes les personnes concernées pour les informer de la 

nature et du phasage des travaux qui seront moins contraignants que ceux de l’entrée de 
ville dans la mesure où une circulation minimale restera toujours possible ; 

2 - les façades présentant un intérêt historique ou culturel seront éclairées pour valoriser le 
patrimoine. Le stationnement sera à traiter par le maître d’œuvre de manière rationnelle et 
les places de stationnement supprimées pourraient être remplacées par des places de 
parking à créer place de la Paix. Une signalétique adéquate devra être mise en place pour 
annoncer les commerces et les parkings ; 

3 - le parvis devant la porte de France sera aménagé en concertation avec les commerçants 
concernés et l’attrait de l’accès sera ainsi valorisé. 

 
 
 
Point 11 - Tarifs des spectacles de l’Espace Rive Droite 
L’occupation de l’équipement pour 2011 a été annoncée. 
Une couleur particulière sera attribuée à chaque catégorie de tarif. 
Il a été demandé qu’une mini carte de la culture soit instaurée avec un abonnement ; après 
l’année « test » de 2011 une telle possibilité pourrait être envisagée.  
 
  
 
 
 
 
 
 
  Christelle ANGSTHELM                           Jean-Marie BALDUF 
  Secrétaire de Séance       Maire 
 
 
 
 

 


